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1. L'obligation des États membres, décou
lant d'une directive, d'atteindre le 
résultat prévu par celle-ci ainsi que leur 
devoir, en vertu de l'article 5 du traité, 
de prendre toutes mesures générales ou 
particulières propres à assurer l'exécution 

de cette obligation s'imposent à toutes les 
autorités des États membres, y compris, 
dans le cadre de leurs compétences, les 
autorités juridictionnelles. Il s'ensuit 
qu'en appliquant le droit national, qu'il 
s'agisse de dispositions antérieures ou 
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postérieures à la directive, la juridiction 
nationale appelée à l'interpréter est tenue 
de le faire dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la 
finalité de la directive, pour atteindre le 
résultat visé par celle-ci et se conformer 
ainsi à l'article 189, troisième alinéa, du 
traité. 

2. Le juge national qui est saisi d'un litige 
dans une matière entrant dans le 
domaine d'application de la direc
tive 68/151, tendant à coordonner, pour 
les rendre équivalentes, les garanties qui 
sont exigées, dans les États membres, des 

sociétés au sens de l'article 58, deuxième 
alinéa, du traité pour protéger les intérêts 
tant des associés que des tiers, est tenu 
d'interpréter son droit national à la 
lumière du texte et de la finalité de cette 
directive, en vue d'empêcher la déclara
tion de nullité d'une société anonyme 
pour une cause autre que celles énumé-
rées à son article 11. Ces dernières 
doivent elles-mêmes, au vu de ladite fina
lité, être interprétées strictement, de sorte 
que celle tenant au caractère illicite ou 
contraire à l'ordre public de l'objet de la 
société doit s'entendre comme visant 
exclusivement l'objet de la société tel 
qu'il est décrit dans l'acte de constitution 
ou dans les statuts. 

R A P P O R T D ' A U D I E N C E 

présenté dans l'affaire C - 1 0 6 / 8 9 * 

I — Cadre juridique du litige au principal 

1. Selon l'article 395 de l'acte reUtif aux 
conditions d'adhésion du royaume d'Espagne 
et de la République portugaise et aux adap
tations des traités ' , ces deux nouveaux États 
membres mettent en œuvre les mesures 
nécessaires pour se conformer dès l'adhésion 
aux dispositions des directives communau
taires. 

2. La première directive 68/151/CEE du 
Conseil, fondée notamment sur l'article 54, 
paragraphe 3, sous g), du traité CEE, a 
pour objet d'assurer la sécurité juridique 
dans les rapports entre certaines formes de 

sociétés, dont les sociétés anonymes, et les 
tiers, ainsi qu'entre les associés. 

A cet effet, son article 11 limite les cas de 
nullité de ces sociétés. Aux termes de cette 
disposition: 

« La législation des États membres ne peut 
organiser le régime des nullités des sociétés 
que dans les conditions suivantes: 

1) la nullité doit être prononcée par déci
sion judiciaire; 

2) les seuls cas dans lesquels la nullité peut 
être prononcée sont: 

* Langue de procedure: l'espagnol. 
1 — JO 1985, L 302, p. 23. 
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